
 
 

    
 

Vous désirez de l'assistance pour une mesurage?  
Veuillez remplir le formulaire de demande de prise de mesures, conseils techniques et assistance sur chantier sur notre site : 

https://www.defrancq.be/fr/assistance  

ROESELARE  –  HOBOKEN  –  TONGEREN  –  NINOVE  –  MOESKROEN  –   OEVEL  –  BRUGGE  –  EVERGEM 
DIEST  –  VICHTE  –   LOKEREN  –  ZEMST  –  SINT-PIETERS-LEEUW –  BRUSSEL  –  COURT-SAINT-ETIENNE 
VEURNE – LE ROEULX –  MARCINELLE – SCHOTEN – NEUFCHATEAU – IEPER – OUPEYE – LEUZE - 
RHISNES 

COUVRES-MUR EN ALUMINIUM 

 
Le couvre-mur est fabriqué sur mesure à Defrancq en aluminium 2mm et jusqu'à un maximum de 
3 mètres de longueur.  
La hauteur standard du modèle plane est 60mm et du modèle à bord rehausse est 80mm. Le 
recouvrement est 30 mm sur les deux côtés de couvres-mur.  
 
Pour la production sur mesure (non standard), il faut tenir compte d’une hauteur minimum de  
50 mm (modèle plan) et 70mm (modèle à bord rehaussé). 
 
Le couvre-mur est fourni avec des supports et couvre-joints. Les supports doivent être fixées sur 
une volige en bois. (voir les instructions d'installation - Toute dérogation à cette règle se fera à vos propres risques, Defrancq 

ne peut être tenu responsable en cas de problèmes ultérieurs). 

 
Le délai de livraison est déterminé après la commande selon le mode de réalisation préféré. 
 
 
MATIERES  
o Aluminium Brut 2MM (alliage 5005) 
o Laqué en ANODIC NATURA AE20107000120 
o Laqué en RAL-nr.  (brillant ou mat, déterminer lors de la commande) 

o Laqué en RAL-nr. avec structure (passer la code de structure lors de la commande) 

 
attention: La mise en œuvre de couvre-murs en aluminium brut entraîne un risque accru d’oxydation et de 
vieillissement dont Defrancq ne peut être tenu pour responsable. 
Lors d’une mise en œuvre en zone côtière, les couvre-murs sont particulièrement exposés au sel et aux intempéries. Les 
couvre-murs doivent dès lors toujours être laqués en ANODIC NATURA ou dans un coloris RAL, suivant un procédé 
approprié.. 

 
MODÈLES 
 
       PLAN         A BORD REHAUSSE          DOUBLE VERSANT 
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PATTES DE FIXATION 
Les pattes de fixation, en aluminium plissé de 2mm d’épaisseur et de 
85mm de largeur, sont pourvues de bandes de PVC imputrescibles afin 
de les isoler du couvre-mur. 
 
Comptez 2 pattes par mètre courant de couvre-
mur et une demi patte par angle. 

 
 
 

 
 
COUVRES-JOINTS 
Ceux-ci, d’une largeur de 100mm, assurent l’étanchéité totale du couvre-mur. 
 

 
 
 
ETANCHÉITÉ 
Les couvres-murs sont 60mm plus larges que le mur(30 + 30) et pourvus d’un casse-goutte de 
15mm. 
Les couvre-joints étanches, larges de 100mm, sont clipsés sur le joint et fixés par une bande 
élastique étanche afin d’éviter leur glissement. 

 
 
 
RACCORDS DU MUR 

Pour l’étanchéité des remontées contre mur, nous produisons une 
remontée (hauteur minimum 20mm). 
L’étanchéité entre celle-ci et le mur est assurée par une bande 
d’étanchéité élastique, qui n’a aucune influence par rapport au matériau 
livré.  
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FINITIONS (ANGELS ET FERMETURES) 
 
Toutes les pièces de finitions sont soudées par la technique  
semi-automatique. 
Les fermetures sont pliées directement sur le couvre-mur ou 
soudées en les ateliers Defrancq.  

  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
EXÉCUTIONS SPÉCIALES 
Notre service technique se tient à votre disposition pour: formes courbes, crépi sur isolation, 
profils de rives en combinaison avec le couvre-mur, ….. 
 
Veuillez remplir le formulaire de demande  « avis technique et assistance sur chantier » sur notre 
site https://www.defrancq.be/fr/assistance afin que nous puissions planifier un rendez-vous le 
plus rapidement possible. 
 
Les frais de mesurage s’élèvent à € 150,00 hors TVA 21%. Après la prise des mesures, vous recevez une offre de prix accompagnée  
d'un plan d'installation et d’un liste de détails.  

Le premier démarrage de chantier est exceptionnellement gratuit (uniquement pour professionnels). 
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PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES DE PLACEMENT DES COUVRES-MURS 
Toute dérogation à cette règle se fera à vos propres risques. Defrancq ne peut être tenu responsable en cas de problèmes 
ultérieurs

 
1. Vous posez les couvres-murs suivant le plan de pose et le listing reçus. 

Vous définissez ensuite l’emplacement des joints. Placez toujours une patte à la place du 
joint, de façon à pouvoir évacuer l’eau éventuelle vers la toiture. 
Définissez alors l’emplacement des pattes d’attache (2 par mètre courant de couvre-mur et 
une demi par angle) 

 
2. Les pattes doivent être fixée à l’aide de vis inox et de chevilles imputrescibles, sur une 

volige en bois (min. 18mm) d’entre-axe maximum 750mm. 
  
Les vis doivent être placées alternativement sur la patte (cfr. Schéma) 

  
La réalisation d’une pente pour l’évacuation de l’eau est 
effectuée de préférence par le placement de quelques 
plaquettes de réglage sous le raccord. 
Utilisez les rainures des plaquettes pour un alignement 
parfait. Placez toujours la patte de façon symétrique à la fin 
d’une longueur.   

Découpez des bandes de ruban mousse pour les coller sur le 
support des deux côtés. 

 

3. Clipsez le couvre-mur sur la patte  en laissant un joint de dilatations de 5mm. 
En cas de hauteurs différentes, toujours d’abord clipser le plus petit côté. 
 
 
 
 
 
 
 

4. Placez un cordon d’étanchéité élastique (Tridex KS87, Parabond, Derbitech, …) sur les bords du 
joint et clipsez le couvre-joint. 
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